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faire avec l’avis du confesseur. Mais les confesseurs se gar­
deront bien de détourner de la communion fréquente et quo­
tidienne quiconque sera en état de grâce et voudra commu­
nier avec une intention droite.

6° Comme il est évident que la réception fréquente ou 
quotidienne de la sainte Eucharistie accroît l’union avec 
Jésus-Christ, nourrit plus abondamment la vie spirituelle, 
enrichit l’âme de vertus et donne au communiant d’une ma­
nière plus sûre le gage de la vie éternelle ; les curés, les con­
fesseurs et les prédicateurs, suivant la doctrine approuvée 
du Catéchisme Romain, exhorteront fréquemment et avec 
beaucoup de zèle le peuple chrétien à un usage si pieux et si 
salutaire.

7° Que l’on propage la communion fréquente et quoti­
dienne surtout dans les Instituts religieux de tout genre; pour 
eux, toutefois, reste en vigueur le Décret Quemadmodum du 
17 décembre 1890, porté par la S. Congrégation des Evêques 
et Réguliers. Qu’on fasse aussi tous les efforts possibles pour 
la promouvoir dans les Séminaires ecclésiastiques, dont les 
élèves aspirent au service de l’autel; de même dans toutes 
les maisons d’éducation chrétienne.

8° Si quelques Instituts, soit à vœux solennels soit à vœux 
simples, ont dans leurs règles ou constitutions, ou dans leurs 
calendriers, des jours fixés pour la communion, ces indica­
tions doivent être considérées comme purement directives 
et non comme prêceplives. Le nombre des communions pres­
crit doit être tenu comme un minimum pour la piété des 
religieux. Par conséquent, l’accès plus fréquent ou quotidien 
de la Table eucharistique devra toujours leur être ouvert, 
suivant les règles données plus haut dans ce décret. Et pour 
que tous les religieux des deux sexes puissent bien connaître 
les dispositions de ce décret, les Supérieurs de chaque maison 
auront soin de le faire lire chaque année en langue vulgaire, 
en communauté, durant l’Octave de la Fête-Dieu.

9 Enfin, après la promulgation de ce Décret, tous les 
écrivains ecclésiastiques devront s’abstenir de toute contro­
verse au sujet des dispositions pour la communion fréquente 
et quotidienne.


